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Changement de prix sur un devis signé car
erreur de métrage

Par Steph., le 05/10/2019 à 18:38

Bonjour 

J'ai signé un devis avec une société pour refaire ma toiture (Changement de tuiles, pose
d'une membrane etc,etc...).

J'ai versé un acompte de 3000 €. Chèque encaissé par l'artisan.

Une semaine après des metreurs sont passés pour prendre les mesures. 

Le commercial me contacte et m'annonce que le devis doit être augmenté de 1300 €. 

Je refuse et demande verbalement le remboursement de mon acompte. 

A ce jour rien toujours rien 

Que faire. 

Cordialement
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